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Indicateur de thème
(syntaxe)

J. Kuningas-Autio

1 L’indicateur  de  thème  est  un  concept  proposé  par  Galand  (1964).  Il  réfère  au

constituant nominal à l’état libre placé en tête d’énoncé, comme par exemple tameṭṭut(-

nnî) dans l’énoncé :

(1) tameṭṭut-nni, tura-d tabratt

“La femme (en question) a écrit une lettre”

2 L’état libre est l’un des deux états que le nom peut avoir en berbère, le deuxième étant

l’état d’annexion (Cf. “Annexion”, EB, V).

3 La virgule indique une rupture intonative entre le constituant en tête d’énoncé et la

prédication  (Cf.  Intonation*).  Le  constituant  en  tête  d’énoncé  est  ainsi  détaché  du

prédicat. Son rôle dans la prédication est, dans cet exemple, signalé par un pronom

affixe que les berbérisants appellent “indice de personne”* (ici le t).

4 Ces traits – la séparation par une rupture intonative, la reprise (éventuelle ; Cf. infra)

par un pronom affixe – correspondent aux traits définitoires des constructions dites

disloquées.  Les  énoncés  à  indicateur  de  thème  du  berbère  ont  été  rapprochés  des

énoncés disloqués en français parlé notamment par Leguil (1992).

5 L’indicateur  de  thème  est  nettement  distingué  du  “complément  explicatif”  (Cf. 

“Fonctions syntaxiques”, EB, XIX), le constituant qui, à l’état d’annexion, suit le verbe

conjugué, comme par exemple tmeṭṭut dans l’énoncé suivant (2) :

(2) tura-d tmeṭṭut -nni tabratt “elle a écrit la femme (en question) une lettre”

6 Le  complément  explicatif  correspond  à  ce  qui  était  traditionnellement  considéré

comme le sujet grammatical du berbère.

7 Selon la thèse classique d’André Basset (1950), ce constituant nominal antéposé devait

être analysé non pas comme sujet proprement dit, mais comme l’anticipation du sujet

(ou, dans d’autres cas, comme l’anticipation de régime, etc. ; Cf. ci-dessous). Les travaux

de Basset montrent déjà la difficulté d’analyser le berbère en termes grammaticaux

traditionnels.
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8 Aujourd’hui, le terme “indicateur de thème” n’a pas de concurrent et il est adopté par

quasiment tous les berbérisants.

9 Étant donné que l’indicateur de thème est toujours à l’état libre et que c’est l’état qui

permet de distinguer le complément explicatif du complément d’objet en position post-

verbal (dans l’énoncé canonique, le complément explicatif est distingué du complément

d’objet par l’état d’annexion,  le  complément d’objet étant toujours à l’état libre,  Cf. 

exemple 2), il ne peut, au niveau formel, être associé ni à l’un ni à l’autre. Autrement

dit, sa forme à elle seule ne permet pas de dire s’il se réfère à l’agent ou au patient (ou à

un autre rôle sémantique) de l’énoncé qui suit. Dans l’énoncé (3) :

(3) tameṭṭut, ur tesεi ara asteεfu

“La femme n’a pas de repos” (Picard p. 136,1. 1)

10 L’indicateur  de  thème  (tameṭṭut)  correspond  au  complément  explicatif  de  l’énoncé

canonique ou,  au niveau sémantique,  à  l’agent,  mais  il  n’y  a  rien dans  sa  forme qui

permette de l’associer à ce rôle sémantique ; en fait, sa forme amènerait plutôt à penser

qu’il s’agit d’un patient (ou d’un complément d’objet).

11 Dans l’exemple (4), l’indicateur de thème correspond (sémantiquement) au patient :

Tafunast-ag(i) ur tt-yesεi xḥedd (Picard p. 200,1. 20) 

“Cette vache, personne n’en possède de pareille”

Mais sa forme ne change pas. L’indicateur de thème de cet exemple n’est différencié par

aucun signe formel (ni morphologique ni phonologique) du constituant thématisé de

l’exemple (3).

12 Dans l’exemple (4), le fait que le complément explicatif (l’indéfini ḥedd) est explicite

facilite l’interprétation de l’indicateur de thème – qui peut pas avoir la même fonction

sémantique que celui-ci. Dans l’exemple (3), c’est le complément d’objet (asteεfu) qui est

explicite et qui guide l’interprétation.

13 C’est  cette  neutralisation  de  l’opposition  qui  permet  à  Galand  (1964)  de  poser  la

fonction syntaxique d’indicateur de thème et  d’abandonner la  notion d’anticipation

d’André Basset, différenciée selon différentes fonctions :

14 « La fonction de l’élément initial [...] est la même dans tous [les cas] et cette unité ne

doit pas être masquée par des appellations multiples comme “anticipation de sujet” et

“anticipation de régime”, au demeurant trop précises : ni la place ni la forme [...] ne

laissent prévoir la fonction du morphème qui reprendra ce nom... » (p. 41).

15 Cette capacité d’englober différents rôles sémantiques distingue l’indicateur de thème

du complément explicatif. Le rôle de complément explicatif se définit par rapport au

prédicat,  tandis que le  rôle d’indicateur de thème se définit  par rapport à l’énoncé

entier. Il représente “ce dont on parle”, ce dont il est question dans cet énoncé.

16 Selon  Galand  (1964 :  42),  la  fonction  du  constituant  en  tête  d’énoncé  “consiste  à

désigner “le sujet” au sens vulgaire du terme, c’est-à-dire ce dont va parler”. S’il utilise

plutôt le terme “indicateur de thème” c’est “pour éviter toute confusion avec “le sujet”

des linguistes”. Pour lui, “l’inconvénient” du terme “indicateur de thème” est d’inclure

une définition sémantique, ce qui est pourtant « peu dangereux si l’on ne perd pas de

vue les critères formels de la fonction qu’il désigne » (ibidem).

17 Chez Galand, on perçoit la réticence – typique des linguistes de l’époque – vis-à-vis de la

sémantique,  ce  qui  peut,  au  moins  pour  une  part,  expliquer  pourquoi,  malgré  les
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observations  parfois  très  fines  présumant  en  fait  l’implication  des  facteurs

pragmatiques, Galand s’en tient au niveau purement formel.

18 Certains auteurs (Bentolila 1981) parlent d’“indicateur de thème absolu” dans le cas,

fréquent, où le nominal antéposé au verbe n’est pas repris par un pronom affixe :

Aftis, ur Ğin dzmiεm (p. 259)

Aftis, vous ne vous êtes jamais rencontrés (toi et lui)

19 Cette  configuration  confirme  bien  que  l’indicateur  de  thème  ne  peut  être

syntaxiquement  confondu  avec/assimilé  à  la  fonction  nominale  primaire

correspondante  et  que  seuls  les  indices  sémantico-pragmatiques  permettent  un

décodage correct de l’énoncé, comme le montre aussi cette paire d’énoncés kabyles :

(6a) aksum, cciγ-t = viande, j’ai mangé-la = “La viande, je l’ai mangée” (6b) aksum, cciγ –

viande, j’ai mangé = “De la viande, j’en ai mangé”

20 La présence d’un pronom affixe de reprise n’est donc pas essentielle à l’existence de la

fonction indicateur de thème.

21 L’analyse des énoncés à indicateur de thème bénéficierait certainement d’une approche

qui parte du discours – des différents contextes du discours dans lesquels un énoncé

peut être utilisé. Ce type d’analyse permettrait en premier lieu d’expliciter les fonctions

de l’énoncé  à  indicateur  de  thème  dans  le  discours,  et  de  le  différencier

fonctionnellement des  énoncés canoniques ;  en second lieu,  de  définir  avec plus  de

précision  la  fonction  “indicateur  de  thème”.  Il  a  été  montré  par  rapport  aux

constructions  disloquées  dans  d’autres  langues,  en  particulier  en  français  parlé  (Cf. 

Lambrecht 1981), qu’une démarche partant des unités minimales n’est pas suffisante, et

qu’elle doit être complétée par une démarche inverse – une démarche allant du haut

(du discours) vers le bas (i.e. vers les unités minimales). Ce type d’analyse permettrait

d’expliquer en quoi l’indicateur de thème est un thème et non pas un sujet par exemple,

pourquoi un énoncé berbère se définit-il mieux en termes de “thème” (ou d’“indicateur

de thème”) et de “complément explicatif” qu’en termes de catégories grammaticales

traditionnelles.
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